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Union Artistique et Intellectuelle 
des Cheminots Français 

Comité NORD 

 
 

À TOUTES LES ASSOCIATIONS  
     

       Paris, le 20 novembre 2025 
 
 
 
 
 
Objet : Subvention pour achat de matériel  
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
En complément de la rédaction de votre rapport annuel 2025, nous vous demandons de bien vouloir 
compléter l’imprimé, ci-joint, et de le retourner au secrétariat du comité UAICF Nord avant le                             
15 janvier 2026. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 

 

Pierre MIGUEL       Pierre LHERBON 

 

Président du comité UAICF Nord    Trésorier du comité UAICF Nord 
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Union Artistique et Intellectuelle 
des Cheminots Français 

Comité NORD 

DEMANDE DE SUBVENTION 

ACHAT DE MATERIEL au cours de 2025 

à retourner au secrétariat du comité Nord avant le 15 janvier 2026 
 
 

Code de l’association :  ...................................................................................................................................................  

Nom de l’association :  ...................................................................................................................................................  
 
 

 

IMPORTANT 

La participation du comité à l’achat ne sera accordée que sur présentation de la facture d’achat, qui devra 
correspondre exactement au matériel acquis. Il est donc inutile de nous envoyer toute votre comptabilité pour 
effectuer le tri. 
 
Le matériel acquis avec l’aide du comité Nord devra être inscrit à l’inventaire du matériel détenu par l’association. 
 
À  .............................................................................................. , le ..............................................................................  
 

Le Président de l’association : 

NATURE PRÉCISE DU MATERIEL ACQUIS VALEURS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

TOTAL  


